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AVANT PROPOS 
 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY projette la création d’un élevage avicole (poulets de 
chair) au lieu-dit Moulin à Vent sur la commune de Saint-Etienne-à-Arnes (08). 
 
Le projet consiste en l’exploitation à terme de 2 poulaillers de 2 000 m2 utiles chacun. 
 
Il sera développé en 2 phases : 

-  construction du 1er poulailler prévue en 2019/2020, après obtention des 
autorisations administratives (permis de construire, autorisation d’exploiter), 

-  exploitation du 1er poulailler pendant 1 à 2 ans avant construction du 2nd poulailler. 
 
La construction des poulaillers en 2 temps a pour but de faciliter leur mise en 
exploitation, notamment pour optimiser les paramètres de fonctionnement des 
installations techniques. 
Le phasage du projet permettra aussi un étalement de son financement. 
 
La demande de permis de construire pour le 1er poulailler a été déposée le 5 mars 
2019. Celle du 2nd poulailler sera déposée ultérieurement, préalablement à sa 
construction et conformément à l’autorisation demandée. 
Le permis de construire du 1er poulailler a été délivré le 4 juin 2019. 
 
Même si le projet comporte un phasage, la présente demande d’autorisation 
environnementale porte sur l’ensemble de l’exploitation projetée à terme (2 poulaillers). 
 
 
M. et Mme REGNIER sont aussi gérants de l’EARL REGNIER-MIQUEL, élevage 
autorisé de poulets de chair (2 poulaillers de 1 500 m2 chacun) voisin de l’élevage 
projeté par la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
Ils disposent déjà d’une expérience dans la gestion d’un élevage avicole. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY et l’EARL REGNIER-MIQUEL constitueront deux 
exploitations agricoles distinctes. 
 
Le projet permettra l’installation d’un jeune agriculteur, M. Julien ROUSSY. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY bénéficiera de plus de l’appui technique du Groupe 
SANDERS pour la gestion de l’élevage en projet. 
 
 
La capacité totale de l’élevage projeté par la SCEA REGNIER-ROUSSY sera à terme 
de 90 000 emplacements de poulets de chair. 
L’exploitation en projet est soumise à autorisation au titre des rubriques 2111 (Elevage 
de volailles) et 3660 (Elevage intensif de volailles) de la nomenclature des ICPE. 
 
L’objet de ce dossier est la présentation de l’activité avicole projetée et l’étude de son 
impact sur l’environnement, la santé humaine et les dangers. 
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Le dossier est constitué conformément aux dispositions de l’article R122-5 du code de 
l’Environnement et comprend :  
 

• Partie 1 : Une note de présentation non technique d u projet.  
 

• Partie 2 : Une description du projet.  
 

• Partie 3 : Une étude d'impact :  
� étude d’impact sur l’environnement, 
� évaluation des risques sanitaires. 

 
• Partie 4 : Une étude préalable à l’épandage.  

 
• Partie 5 : Une étude des dangers. 

 
• Les annexes et plans pour chacune des parties. 

 
La note de présentation non technique du projet (incluant le mémoire résumé de l’étude 
d’impact, de l’étude préalable à l’épandage et de l’étude des dangers) résume le 
dossier de façon accessible au public amené à le consulter. 
 
L’ensemble du dossier a été réalisé par GES1 en tant que personne morale 
représentée par son Président Christian BUSON, en accord avec le pétitionnaire. 
 
Les plans ont été réalisés par A3 Charline GILOT2 pour la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
Les modalités d’exploitation des bâtiments ont été définies par la SCEA REGNIER-
ROUSSY avec l’assistance du Groupe SANDERS3 concernant plus particulièrement 
l’alimentation des volailles, la gestion des installations techniques (chauffage, éclairage, 
ventilation, brumisation, etc.) et l’entretien sanitaire des poulaillers. 
 
 
« AVERTISSEMENT » 
 
Toute utilisation ou reproduction, non expressèment autorisée au préalable par le 
maître de l’ouvrage et la société GES, de la présente étude, de ses résultats ou des 
données qu’elle comporte, même partiels, par extraits ou par citation, est formellement 
interdite et pourra donner lieu à l’exercice de poursuites judiciaires notamment en 
concurrence déloyale ou en parasitisme, sans préjudice des sanctions pénales et 
civiles susceptibles de s’appliquer au titre des dispositions du Code de la propriété 
intellectuelle (articles L. 335-2 et suivants). 
La publication ou la mise à disposition du public de la présente étude réalisée sous 
quelque forme que ce soit pour les besoins de procédures administratives 
d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration ne confère aucun droit au public 
d’utilisation ou de reproduction de l’étude, de ses résultats ou de ses données. 
 

                                                           
1 GES - 80 rue Pierre-Gilles de Gennes - 02000 BARENTON BUGNY - Tél. 03.23.23.32.68 
- Email : GES-SA@ges-sa.fr 
2 A3 Charline GILOT - 22, route de Vouziers - 08310 PAUVRES - Tél : 06.87.86.12.95 
 - Email : a3@architectes.org 
3 SANDERS NORD-EST - 13 route de Maixe - 54370 EINVILLE-AU-JARD - Tél : 03.83.76.22.22 
- Email : contact@sanders.fr 
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1. IDENTITE DU DEMANDEUR 

Dénomination SCEA REGNIER-ROUSSY 
  
Siège de l’exploitation 15 rue de l’église 

08310 Saint-Etienne-à-Arnes 
  
Site d’élevage projeté Le Moulin à Vent 

08310 Saint-Etienne-à-Arnes 
  
Forme juridique Société Civile d’Exploitation Agricole 
  
N° SIRET 833 686 777 00016 
  
Code NAF 01.47Z : Elevage de volailles 
  
Personnels de l’exploitation 3 Gérants :  M. Marc REGNIER 

     Mme Myriam REGNIER 
     M. Julien ROUSSY 

  

Communes concernées par le plan 
d’épandage des effluents d’élevage 

Ardennes (08) 
Cauroy 
Machault 
Manre 
Saint-Etienne-à-Arnes 
Saint-Pierre-à-Arnes 

  13,59 ha 
    4,10 ha 
  28,32 ha 
395,11 ha 
    2,69 ha 

Total 443,81 ha 
 

Communes concernées par le rayon 
d’affichage (3 km) 

Ardennes (08) 
Cauroy 
Hauviné 
Machault 
Saint-Clément-à-Arnes 
Saint-Pierre-à-Arnes 

Nom et qualité du signataire M. Marc REGNIER 
Gérant de la SCEA REGNIER-ROUSSY 
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2. PRESENTATION DE L'ELEVAGE ET DE LA DEMANDE 

2.1. HISTORIQUE ET SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELL E 

La SCEA REGNIER-ROUSSY a été créée le 1er octobre 2017 (cf. extrait 
d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en annexe). 
 
Actuellement l’exploitation n’exerce pas d’activité d’élevage. 
Le présent dossier consiste en la demande d’autorisation environnementale pour 
exercer l’activité d’élevage de volailles. 
 
 
2.2. OBJET DE LA PRESENTE DEMANDE 

L’objet de la demande est l’autorisation de créer u n élevage avicole constitué de 
2 poulaillers de 2 000 m 2 utiles chacun. 
Le niveau d’activité sur lequel porte la demande es t de 90 000 emplacements 
pour les 2 poulaillers prévus (volailles de chair).  
 
 
Permis de construire associé à la demande : 
 
La construction du 1er poulailler a fait l’objet d’une demande de permis de construire 
déposée le 5 mars 2019. 
Le permis de construire a été délivré le 4 juin 2016 (cf. copie en annexe). 
 
 
2.3. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

2.3.1. Capacités techniques 

M. Marc REGNIER est titulaire d’un BEP Agricole (Brevet d’Enseignement 
professionnel). 
Il dispose d’une expérience de plus de 30 ans dans la gestion d’une exploitation 
agricole (installation en 1988 sur l’exploitation de ses parents devenue depuis l’EARL 
REGNIER-MIQUEL). 
 
Mme Myriam REGNIER est titulaire d’un baccalauréat en commerce et dispose d’une 
expérience de près de 20 ans dans la gestion d’une exploitation agricole (co-gérante 
depuis 2001 de l’EARL REGNIER-MIQUEL). 
 
M. Julien ROUSSY est titulaire des diplômes suivants : 
- BEP Agro-équipement, 
- Baccalauréat Pro CGEA (Conduite et Gestion de l’Entreprise Agricole), 
- BPREA (Brevet Professionnel de Responsable d’Exploitation Agricole). 
Il s’installera comme jeune agriculteur au sein de la SCEA à compter du 1er juillet 2019. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY bénéficiera de plus de l’expérience et de l’appui 
technique de différentes structures dont elle est adhérente : Coopérative SANDERS, 
Vivescia, CER France (centre de gestion). 
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2.3.2. Capacités financières 

Les aménagements et constructions seront réalisées entièrement à la charge de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY n’a recours à aucune personne physique ni société 
partenaire dans le cadre de ce projet. 
 

Pièces justificatives Situation SCEA REGNIER-ROUSSY 

Montant des capitaux propres (éléments de bilans 
et de comptes de résultats), chiffre d’affaires, 
résultat d’exploitation et bénéfice de la société 
exploitante. 

Capital social de la SCEA REGNIER-ROUSSY : 10 000 €. 
 
Situation. actuelle : Pas de chiffres d’affaires (activité en 
projet) 
 
Situation projetée : Cf. paragraphe 2.3.2.1. 

Justificatif que les prêts ont été demandés ou 
consentis par des banques pour le financement de 
l’acquisition du terrain, la construction des 
bâtiments, le financement d’installations et de 
matériels. 

Attestation d’accord de financement établie par le Crédit 
Agricole (agence de Vouziers) jointe en annexe. 
 
Le projet comporte un phasage : construction puis 
exploitation du 1er poulailler pendant 1 à 2 ans avant la 
construction du 2nd poulailler. 
L’accord bancaire porte pour l’instant sur le 1er poulailler. Le 
crédit pour le 2nd poulailler sera sollicité ultérieurement (les 
taux bancaires en vigueur dans 1 ou 2 ans ne sont 
actuellement pas connus). 

Détail de l’actionnariat de la société exploitante 
montrant les participations des sociétés 
partenaires. 

3 actionnaires : répartition des parts en avril 2019 
- M. Marc REGNIER   : 50,2 % des parts 
- Mme Myriam REGNIER : 40,8 % 
- M. Julien ROUSSY   : 9 % 

Montant des investissements à réaliser pour 
chaque grand ensemble fonctionnel (ex : élevage, 
atelier annexe,..) en détaillant bâtiments, matériels, 
études. 

Cf. paragraphe 2.3.2.2. 

Tableau des résultats et de l’endettement 
prévisionnel sur une durée cohérente avec les 
emprunts tout en précisant les prix de vente des 
principaux produits qui participent à la formation du 
résultat. 

Cf paragraphe 2.3.2.1. 

Présentation des partenariats administratifs et 
financiers. 

Gestion de la comptabilité avec l’assistance de la société 
CERFRANCE (agence de Laon). 
Banque : Crédit Agricole (Agence de Vouziers). 

 
 

2.3.2.1 Etude économique prévisionnelle 

Une étude économique prévisionnelle simplifiée a été réalisée par la coopérative 
SANDERS. 
 
L’étude a été établie par poulailler de 2 000 m2. En effet, les 2 poulaillers seront 
conduits de façon identique (mêmes animaux élevés, mêmes durées d’élevage), les 
résultats pour le 1er poulailler peuvent à minima être reconduits pour le 2nd poulailler. 
 
En effet, les économies d’échelle sur certaines charges n’étant pas prises en compte 
dans l’étude économique simplifiée, l’exploitation simultanée des 2 poulaillers 
génèreront des résultats économiques par poulailler supérieurs à ceux présentés ici. 
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Une copie de l’étude économique prévisionnelle simplifée est fournie en annexe, les 
principaux éléments sont synthétisés ci-après. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY travaillera en partenariat avec le Groupe SANDERS. 
SANDERS approvisionnera l’élevage en poussins et en aliments et prendra en charge 
les poulets pour leur vente à l’abattoir. 
 
Le produit participant à la formation du résultat économique de la SCEA REGNIER-
ROUSSY sera alors la « rentabilité brute de la vente des poulets ». 
L’exploitation percevra alors la différence entre le chiffre d’affaires lié à la vente des 
poulets et les charges d’achat des poussins et des aliments. 
 
 Etude économique simplifiée 

(par poulailler de 2 000 m 2 utiles) 
  
Produits  

Rentabilité brute vente poulets (1) 110 500 € HT/an 

Rentabilité des produits d’exploitation : 1 110 500 € HT/an 
Soit 55,25 € HT/m 2/an 

  
Charges d’exploitation  

Frais personnel 12 610 € HT/an 
Frais fonctionnement (eau, électricité, gaz, désinfection, vétérinaire) 31 655 € HT/an 

Divers (maintenance, gestion, assurance) 5 694 € HT/an 
Charges d’exploitation globales : 2 49 959 € HT/an 
  
Marge brute globale : 3 = 1-2 60 541 € HT/an 
  
Annuités emprunts : 4 49 882,01 € HT/an 
  

Résultat : 4-3 10 658,99 € HT/an 
Soit 5,33 € HT/m 2/an 

(1) Rentabilité brute = vente des poulets – charges fourniture poussins et aliments (SANDERS fournira les 
poussins et les aliments et achètera les poulets). 
 
Les seuls produits participant au résultat seront les ventes des poulets. 
La SCEA REGNIER-ROUSSY n’exploitera pas de parcelles agricoles et ne génèrera 
pas de production végétale. 
La rentabilité prévisionnelle d’un poulailler est de 55,25 € HT/m2/an (8,5 €/m2/lot). 
Le résultat prévisionnel (rentabilité - charges d’exploitation - annuités emprunts) sera de 
5,33 € HT/m2/an. 
 
L’étude économique prévisionnelle simplifiée montre que : 

- la marge brute globale permettra de faire face aux remboursements d’emprunts, 
- le résultat sera positif : 5,33 € HT/m2/an soit au moins 21 320 € HT/an pour les 2 

poulaillers (4 000 m2). 
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2.3.2.2 Attestation des capacités financières 

Le projet sera financé par la SCEA REGNIER-ROUSSY par des emprunts bancaires (1 
emprunt pour chaque poulailler). 
 
Le montant global des dépenses prévues pour la construction d’un poulailler de 2 000 
m2 utiles est estimé à 631 460 € HT (cf. détail ci-après). 
 
L’attestation d’accord de financement du 1er poulailler établie par le Crédit Agricole 
(agence de Vouziers) à hauteur de 650 000 € est jointe en annexe. 
 

Construction 1 poulailler de 2 000 m 2 utiles : Investissements par grand ensemble fonctio nnel 
Bâtiment (charpente, toiture, murs, couloir béton) 318 040 € HT 

Equipements (silos, chauffage, distribution 
aliments, ventilation, etc.) 

221 030 € HT 

Groupe électrogène (installation comprise) 35 500 € HT 
Divers, études 56 890 € HT 

Total construction 1 poulailler 631 460 € HT (316 €  HT/m2 en moyenne) 

 
L’emprunt pour la construction du 2nd poulailler sera sollicité par la SCEA REGNIER-
ROUSSY auprès de sa banque sous un délai de 1 à 2 ans (phasage de la construction 
des 2 poulaillers). 
 
 

2.3.2.3 Garanties financières 

Les activités de l’élevage projeté par la SCEA REGNIER-ROUSSY ne figurent pas 
parmi celles référencées par l’article R 516-1 du Code de l’Environnement. 
 
L’élevage n’est donc pas dans l’obligation de constituer des garanties financières dans 
le cadre de l’exercice de l’activité projetée. 
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3. DESCRIPTION DE LA LOCALISATION DU PROJET 

Le projet est localisé au lieu-dit Moulin à Vent sur la commune de Saint-Etienne-à-
Arnes, à environ 1,3 km au nord du bourg. 
 
Le plan de localisation sur fond IGN à l’échelle du 1/25 000ème est en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Limite départementale 
 

≈ 70 km 

≈ 30 km 

≈ 50 km 

Ardennes 
 

Marne 
 

Aisne 
 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

Poulaillers en projet 

1,3 km 
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Parcelles cadastrales d’implantation Commune  : Saint-Etienne-à-Arnes 

Section    : ZM 
Parcelles   : 26, 31, 33 

  
Surface totale du site d’élevage 13 511 m2 

Surfaces construites/aménagées Situation actuelle  : 0 m2 
Situation projetée  : 4 422 m2 

 
La parcelle d’implantation du projet appartient actuellement à M. Julien ROUSSY. Elle 
est en cours de vente à la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
Une copie du certificat notarié de la vente en cours est en annexe. 
 
L’exploitation projetée sera voisine : 
 

- à l’est et au nord 

- de l’EARL REGNIER-MIQUEL (élevage avicole) 1 
- de parcelles agricoles 2 
- de la route départementale D23 D23 
- de l’EARL HERBIN (élevage avicole) 3 

- à l’ouest et au sud - de parcelles agricoles 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plan de situation du projet (fond cadastral, échelle 1/2 500ème) est en annexe. 
 

Poulaillers en projet 

2 

2 

2 

2 

1 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

D23 

D23 

3 
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4. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 
DU PROJET 

Le plan de masse du projet (fond cadastral, échelle 1/1 000ème) est en annexe. 
 
L’élevage sera constitué des principales unités mentionnées ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet concerne la construction de 2 poulaillers en 2 phases successives : 

- construction du 1er poulailler (PA), 
- construction du 2nd poulailler (PB) 1 à 2 ans après PA. 

 
Un groupe électrogène sera installé dans un local (4 m x 3 m) à proximité de PA. 
 
L’exploitation du bâtiment PA pendant 1 à 2 ans avant la construction de PB facilitera la 
gestion et les réglages de fonctionnement des installations techniques au démarrage 
de l’élevage. 
 
Le faîtage des poulaillers sera à 6,2 m du sol. 
La hauteur maximale des silos d’aliments sera de 8 m par rapport au niveau du sol. 

Bâtiments/équipements en projet 
PA Poulailler A : 2 000 m2 utiles 
PB Poulailler B : 2 000 m2 utiles 
GE Groupe électrogène 

PB 

PA 

Limite de propriété 
de l’exploitation 

50 m 

GE 
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Tableau 1 : Surfaces aménagées sur le site d’élevag e - Situation projetée 

 Surface au sol (m 2) 
Poulailler PA 2 205 
Poulailler PB 2 205 
Local groupe électrogène 12 
Total bâtiments / équipements 3 422 

 
Nb : La surface au sol est la surface totale d’emprise du poulailler (2 205 m2), elle est 
supérieure à la surface utile (2 000 m2) qui correspond à la surface intérieure du 
bâtiment occupée par les animaux. 
 

 Matériaux de construction des poulaillers 
Ossature, charpente Métallique. 

Murs, façades 

Façades nord et sud : 
- Murs en béton de couleur gris clair. 
- Bardages extérieurs en panneaux sandwich prélaqués de couleur sable. 
- Bandeau de lumière sur 60 cm de hauteur à partir de l’égout de la toiture 
(80 vitres en triple vitrage). 
- Rideau d’obscurcissement sur le bandeau de lumière. 
- 3 portes sur la façade côté silos (façade sud pour PA et nord pour PB). 
 
Pignon ouest : 
- Murs en béton de couleur gris clair. 
- Auvent de protection des ventilateurs en bacs d’acier galvanisés 
prélaqués de couleur blanc aluminium. 
- 5 ventilateurs. 
 
Pignon est : 
- Murs en béton de couleur gris clair. 
- 2 portes couleur sable. 
- 1 portail de couleur sable. 
- 4 fenêtres triple vitrage. 

Couverture 
Toiture double pente (pente ≈ 30°). 
Bacs d’acier galvanisés prélaqués de couleur blanc aluminium. 
Sous-toiture en panneaux isolants polyuréthane. 

Sol Terre compactée et litière paillée. 
Trottoir béton sur le pourtour intérieur : 1 m de large, 12 cm de hauteur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hangar stockage EARL REGNIER-MIQUEL en arrière plan 

Pignons ouest 

Poulailler PA : Façade sud 

Pignons est 
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5. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES DE LA PHASE 
OPERATIONNELLE 

5.1. NATURE DE L’ACTIVITE ET PRODUCTIONS PROJETEES 

La SCEA REGNIER-ROUSSY projette la production de poulets de chair. 
 
Le schéma de production projeté par la SCEA REGNIER-ROUSSY est détaillé ci-
après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : Synthèse du schéma de production projet é (2 poulaillers)  

Volailles concernées Production par lot Emplacements (nombre maximal 
d’animaux en présence simultanée) 

Poulets 1,9 kg 20 000 poulets 
90 000 

Poulets 2,5 kg 66 850 poulets 

 
L’activité projetée concerne au maximum 90 000 empl acements. 
 

Poulailler en projet PA 
 

Chargement : 45 000 poussins (22,5/m2) 

Mortalité : 3,5 % 
1 575 poussins 

Poulailler en projet PB 
 
Chargement : 45 000 poussins (22,5/m2) 

Poulailler en projet PA 
 

Production par lot : 43 425 poulets 
Durée élevage : 5/6 semaines 
Vide sanitaire : 14 jours 
Nombre de lots/an : 6,5 potentiels 

Poulailler en projet PB 
 

Production par lot : 43 425 poulets 
Durée élevage : 5/6 semaines 
Vide sanitaire : 14 jours 
Nombre de lots/an : 6,5 potentiels 

Mortalité : 3,5 % 
1 575 poussins 

Elevage jusqu’à 6 semaines 
33 425 poulets 2,5 kg 

Elevage jusqu’à 6 semaines 
33 425 poulets 2,5 kg 

Desserage à 5 semaines 
10 000 poulets 1,9 kg 

Desserage à 5 semaines 
10 000 poulets 1,9 kg 
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L’activité d’élevage intensif de volailles relève de la rubrique 3660-a de la nomenclature 
des ICPE. 
La capacité de l’élevage en projet (90 000 emplacem ents) étant supérieure à 
40 000 emplacements, l’activité est soumise à autor isation. 
 
 
L’activité d’élevage de volailles relève de la rubrique 2111-1 de la nomenclature des 
ICPE. 
Les poulaillers en projet étant classés au titre de  la rubrique 3660, l’activité est 
soumise à autorisation. 
 
 
5.2. DEMANDE ET UTILISATION DE L’ENERGIE, NATURE ET  QUANTITE 

DES MATERIAUX ET DES RESSOUCES NATURELLES UTILISEES  

5.2.1. Alimentation électrique 

L’élevage sera alimenté en électricité par le réseau Enedis, pour le fonctionnement des 
équipements suivants : éclairage, ventilation, brumisation, équipements d’alimentation 
et d’abreuvement, automatisation des systèmes. 
 
Chaque poulailler sera équipé d’une armoire électrique dédiée. 
 
Un groupe électrogène de secours de 165 kVA (132 kW) sera installé. 
 
 
5.2.2. Installations de combustion 

 
Tableau 3 : Installations de combustion - Situation  projetée 

 Utilisation Puissance 
thermique maximale 

Générateur d’air chaud au gaz à 
combustion indirecte 
4 par poulailler 

Chauffage poulaillers 
PA : 4 x 85 kW 
PB : 4 x 85 kW 

Groupe électrogène Secours réseau EDF 132 kW 

 Total  812 kW 

 
Les générateurs d’air chaud seront alimentés en gaz propane. Le groupe électrogène 
fonctionnera au fuel domestique. 
 
Les modalités de stockage des combustibles sont détaillées au paragraphe 5.2.3.3 plus 
après). 
 
La combustion de gaz de pétrole liquéfiés et de fuel domestique relève de la rubrique 
2910-A de la nomenclature des ICPE. 
La puissance thermique des installations (812 kW) é tant inférieure à 1 MW, 
l’activité n’est pas classée. 
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5.2.3. Stockages et utilisations des ressources 

5.2.3.1 Utilisations de l’eau 

L’eau sera principalement utilisée pour l’abreuvement des volailles, la brumisation et 
les lavages des poulaillers en fin de bande. 
 
Le site du Moulin à Vent n’est pas desservi pas le réseau public d’adduction d’eau 
potable. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY sera approvisionnée en eau par l’EARL REGNIER-
MIQUEL qui dispose d’un forage régulièrement déclaré le 14 mars 2002. 
Le forage de l’EARL REGNIER-MIQUEL est enregistré dans la banque BSSEAU4 sous 
le code d’identification BSS000HLVB (ancien code 01096X0021/FCHEPT). 
Une copie de la fiche descriptive du forage extraite de la banque BSSEAU est en 
annexe. 
 
Le forage est distant d’environ 175 m du plus proche poulailler projeté par la SCEA 
REGNIER-ROUSSY (poulailler PA). 
 
Une convention d’approvisionnement en eau a été signée entre l’EARL REGNIER-
MIQUEL et la SCEA REGNIER-ROUSSY (cf. copie en annexe). 
 
La consommation en eau sera de l’ordre de 17 m3/j en moyenne. 
Elle pourra atteindre 48 m3/j en situation maximale (période estivale et mise en service 
de la brumisation). 
 
L’eau sera distribuée aux volailles par des pipettes suspendues espacées de 20 cm (5 
rangs de pipettes). 
 
 

5.2.3.2 Stockage des aliments 

Tableau 4 : Modalités de stockage des aliments - Si tuation projetée 

 Modalités de stockage Quantité susceptible 
d’être stockée (t) 

Volume susceptible 
d’être stocké (m 3) 

Poulailler PA 3 silos aériens extérieurs 3 x 16 75 
Poulailler PB 3 silos aériens extérieurs 3 x 16 75 
 Total  96 150 

 
Les aliments seront distribués aux volailles dans des assiettes approvisionnées par 
chaîne d’alimentation (4 lignes d’alimentation par poulailler). 
 
Les silos de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou tout produit 
organique dégageant des poussières inflammables relèvent de la rubrique 2160 de la 
nomenclature des ICPE. 
Le volume total de stockage (150 m 3 en silos aériens) étant inférieur à 5 000 m 3, 
les installations ne sont pas classées. 

                                                           
4 BSSEAU = Banque du Sous-Sol sur les eaux souterraines (base de données gérée par le BRGM = 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières). 
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5.2.3.3 Stockage des fluides inflammables 

Tableau 5 : Modalités de stockage des fluides infla mmables - Situation projetée 

 Utiliation du fluide inflammable  Caractéristiques du stockage Capacité 

Propane Chauffage poulaillers 
2 cuves aériennes par poulailler PA : 2 x 1,75 t 

PB : 2 x 1,75 t 
Total propane 7 t 

Fioul domestique Groupe électrogène Réservoir du groupe 340 l soit 0,3 t 

 
 
Le stockage de gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 relève de la rubrique 4718-2-
b de la nomenclature des ICPE. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans  les installations (7 tonnes de 
propane) étant comprise entre 6 et 50 tonnes, les c uves de propane sont 
soumises à déclaration avec contrôle périodique. 
 
 
Le stockage de produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution relève de la 
rubrique 4734 de la nomenclature des ICPE. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans  les installations (0,3 tonne de 
fioul domestique) étant inférieure à 50 tonnes, l’a ctivité n’est pas classée. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY ne disposera pas de stockage ni de station de 
distribution de carburant pour véhicule. 
 
 

5.2.3.4 Stockage de matériaux combustibles 

La SCEA REGNIER-ROUSSY ne disposera pas de stockage de paille. 
 
L’élevage sera approvisionné avant chaque mise en place des poussins. 
 
Les fournisseurs de la paille seront principalement les exploitations agricoles intégrées 
au plan d’épandage des fumiers, selon le principe d’échange paille contre fumier. 
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5.2.3.5 Stockage de produits chimiques 

Tableau 6 : Modalités de stockage des produits chim iques - Situation projetée 

 Utilisation Modalités de 
stockage 

Quantité 
maximale stockée 

BIOCID S Détergent 

En local fermé à clé, 
sur palettes de 
rétention 

25 kg (1 bidon) 

CID 20 
Désinfectant bactéricide, virucide et fongicide 
des surfaces (murs, sols) et des équipements en 
contact avec les aliments (abreuvoirs, assiettes) 

10 l (1 bidon) 

DECAP MAS 
Désinfectant et détergent des surfaces en 
contact avec les aliments pour animaux 
(canalisations) 

20 kg (2 bidons) 

ACIPRO Conditionneur d’eau de boisson 30 kg (2 bidons) 
AGROCID SUPER Conditionneur d’eau de boisson 50 kg (2 bidons) 
KENOCHLOR 100 Traitement de l’eau (bactéricide, fongicide) 20 l (2 bidons) 

STABIL+ Traitement de l’eau (stabilisant pour 
KENOCHLOR 100) 

10 l (1 bidon) 

QUADRISOL Décontaminant des sols en terre battue et 
ciment 

100 kg (4 bidons) 

 
Les poulaillers seront lavés et désinfectés par des sociétés prestataires. 
 
Compte-tenu des faibles quantités prévues sur l’élevage, les stockages des produits 
chimiques ne relèvent pas de l’une des rubriques 4xxx de la nomenclature des ICPE. 
 



SCEA REGNIER-ROUSSY Partie 2 : Description du projet 
à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 

Rapport GES n°17674 Juin 2019 19

6. ESTIMATION DES TYPES ET QUANTITES DE RESIDUS 
ET D’EMISSIONS ATTENDUS 

L’estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions attendus, tels que la 
pollution de l’eau, de l’air, du sol et du sous-sol, les vibrations, la lumière, la chaleur, les 
radiations et des types et quantités de déchets produits durant les phases de 
construction et de fonctionnement est détaillée dans l’Etude d’impact sur 
l’environnement. 
 
En particulier, les déjections animales produites par l’élevage seront valorisées en 
épandage sur des parcelles agricoles mises à disposition par 5 exploitations agricoles 
locales (cf. Partie 4 - Etude préalable à l’épandage). 
 
Les eaux pluviales ruissellant sur les toitures seront collectées par des gouttières 
installées sur les poulaillers. 
Elles seront rejetées dans des fossés au pied de chaque bâtiment : 

- 2 fossés par poulailler (1 de chaque côté, toiture double pente), 
- 6 descentes de gouttières par poulailler (3 de chaque côté). 

 
Les 4 fossés seront reliés en aval à un fossé commun en limite de propriété. 
 
La surface de collecte des toitures est déterminée ci-après. 
 

Tableau 7 : Surface des toitures - Situation projet ée 

 Surface au sol (m 2) Surface de toiture (m 2) 
(1) 

Poulailler PA 2 205 2 306 
Poulailler PB 2 205 2 306 
Local groupe électrogène 12 13 
Total 4 422 4 625 

(1)  Pente toiture = 30 % soit 17° 
  Surface toiture = surface au sol / cos(17°) 

 
Les eaux pluviales sur les zones extérieures ne seront pas canalisées avant leur 
infiltration dans les sols. 
 
 
Le rejet d’eaux pluviales sur le sol relève de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature 
IOTA5. 
La surface dont les écoulements sont interceptés (4  625 m2) étant inférieure à 1 
ha, le rejet des eaux pluviales dans le fossé n’est  pas classé. 
 

                                                           
5 IOTA = Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements soumis à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l’Environnement. 
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7. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE 

En cas de cessation d’activité définitive de l’élevage de volailles, la SCEA REGNIER-
ROUSSY informera le Préfet dans les conditions et délais fixés par les articles R 512-
74 et suivants du Code de l’Environnement. 
 
Afin d’assurer la mise en sécurité de l’élevage et la protection des intérêts visés à 
l’article L511-1 du Code de l’Environnement, les mesures de protection présentées ci-
après seront mises en œuvre par la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
- Les animaux seront retirés des bâtiments. 
- Les animaux morts éventuellement présents dans le local équarrissage seront repris 

par une société spécialisée et autorisée. 
- Les bâtiments seront désinfectés et lavés. 
- Les litières (fumiers) seront évacués dans des conditions conformes à la 

réglementation (valorisation en épandage agricole ou transfert en filière alternative 
autorisée). 

- Les bâtiments seront maintenus fermés à clé s’ils ne sont pas démantelés. 
- Au cas où l’état de dégradation des installations présenterait des risques, les 

bâtiments seront démolis et les terrains ainsi laissés vacants seront enherbés ; le 
démontage, le transport et le stockage des matériaux présentant des dangers pour 
la santé humaine seraient réalisés par des sociétés spécialisées dans le respect de 
la réglementation en vigueur. 

- Les aliments seront retirés des silos de stockage. Les silos seront soit démontés et 
vendus, soit leur accès sera condamné (soudure des échelles d’accès en position 
haute non atteignable depuis le sol). 

- Les cuves de stockage de gaz seront vidées (gaz repris par une société 
spécialisée), inertées et maintenues clôturées sur leur pourtour pour éviter toute 
intrusion. 

- Les stockages des produits chimiques (produits lessiviels, désinfectants, etc.) seront 
entièrement vidés et leurs contenus seront évacués, selon leur nature, vers des 
filières adaptées conformément à la réglementation en vigueur. 

- Le matériel (distribution des aliments, abreuvoirs, etc.) sera vendu ou éliminé selon 
la réglementation en vigueur. 

- Une surveillance périodique du site pourra être mise en place en cas de risque 
persistant. 

- Les parcelles d’implantation des poulaillers ne présenteront pas de risque de 
contamination particulière lors de l’activité de l’élevage (collecte et stockage des 
effluents et des produits potentiellement polluants en conditions prévisionnelles 
adaptées), il n’apparait à priori pas nécessaire de prévoir une surveillance du sol et 
du sous-sol (analyses des sols ou des eaux souterraines du site d’élevage après 
cessation d’activité). 

 
Conformément au Code de l’Environnement (article D181-15-2-11), la SCEA 
REGNIER-ROUSSY a sollicité l’avis du Maire de Saint-Etienne-à-Arnes sur les 
modalités de remise en état du site, en cas de cessation définitive d’activé. 
La réponse favorable de Monsieur le Maire de Saint-Etienne-à-Arnes aux mesures 
présentées ci-avant est jointe en annexe. 
En l’état actuel des connaissances, la SCEA REGNIER-ROUSSY a fait le choix, en cas 
de cessation d’activité, de la mise en vente des poulaillers et de leurs équipements (si 
ceux-ci sont dans un état satisfaisant), pour un usage d’activité d’élevage avicole, plutôt 
que de les démolir. 
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8. SYNTHESE DU CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

8.1. CLASSEMENT ICPE 

Tableau 8 : Activités classées ICPE - Situation pro jetée 

N° rubrique 
ICPE 

Activité correspondante Niveau d’activité 
projeté 

Régime 1 

2111-1 
Elevage de volailles. 
Installations dont les activités sont classées au titre de la rubrique 
3660. 

90 000 emplacements  

A 

3660-a Elevage intensif de volailles. 
Capacité de plus de 40 000 emplacements. A 

4718-2-b 
Stockage de gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1. 
Quantité totale susceptible d’être présente dans les installations 
supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t. 

7 t (propane) DC 

2910-A Combustion de gaz de pétrole liquéfiés et de fuel domestique. 
Puissance thermique nominale des installations inférieure à 1 MW. 

812 kW 
(propane et fuel 

domestique) 
NC 

2160 
Silos de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou tout 
produit organique dégageant des poussières inflammables. 
Volume total de stockage inférieur à 5 000 m3. 

150 m3 (silos aériens) NC 

4734 

Stockage produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution. 
Quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
inférieure à 50 t. 

0,7 t (fioul domestique) NC 

1 A = Autorisation, DC = Déclaration avec contrôle périodique, NC = Non classé 
 
 
8.2. CLASSEMENT IED 

L’activité projetée pour l’élevage relève de la rubrique 3660 de la nomenclature des 
ICPE (Elevage intensif de volailles avec plus de 40 000 emplacements). 
L’élevage est donc classé au titre de la Directive Européenne 2010/75/UE du 17 
décembre 2010 sur les émissions industrielles (directive IED). 
 
 
8.2.1. Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 

L’analyse détaillée de la situation de l’élevage projeté par rapport aux MTD est en 
annexe. 
 
 
8.2.2. Rapport de base 

Le guide méthodologique pour l’élaboration du rapport de base prévu par la Directive 
IED (MEDDE6, octobre 2014, version 2.2), précise son application pour le secteur de 
l’élevage. 
 

                                                           
6 MEDDE = Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. 
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« Les installations d’élevage sont soumises à la directive IED 2010/75/UE au titre de la 
rubrique 3660. Le rapport de base est requis en cas de risque de contamination des 
sols et des eaux souterraines sur le site d’exploitation par des substances dangereuses 
telles que définies à l’article 3 du règlement CLP n° 1272/2008. 
 
Ne sont pas susceptibles de soumettre l’exploitation à l’obligation de réaliser un rapport 
de base : 

- l’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires dans le cadre de cultures 
annexes à l’activité d’élevage, car les cultures ne sont pas soumises à IED ; 

- l’épandage des effluents d’élevage de l’installation et les substances qu’ils 
contiennent (azote, phosphore, métabolites de médicaments) car l’épandage est 
réalisé en dehors du site d’exploitation ; 

- la présence de cuves de carburants destinées à des engins agricoles ou à des 
générateurs de secours ou groupes électrogènes, installations non connexes de 
l’activité IED (de la même manière que pour toutes les installations IED) ; les 
cuves de carburant liquide destinées au chauffage des bâtiments d’élevage 
peuvent en revanche être soumises à la production d’un rapport de base si la 
capacité de la cuve est supérieure à 50 tonnes, (250 tonnes s’il s’agit d’une 
double enveloppe avec système de détection de fuite) ; 

- l’utilisation de médicaments vétérinaires ou de produits biocides, compte-tenu des 
évaluations réalisées sur l’impact environnemental dans le cadre des dossiers 
d’autorisation de mise sur le marché lorsqu’ils disposent d’une autorisation de 
mise sur le marché, sauf si les conditions d’utilisation sur le site diffèrent 
notablement des conditions prévues dans l’autorisation de mise sur le marché. 

 
Les exploitants des installations non soumises au rapport de base doivent transmettre 
à l’administration un document justifiant qu’elles n’y sont pas soumises, conformément 
au chapitre 3, page 13 du présent guide. Outre l’éventuel emploi de substances parmi 
celles précisées ci-dessus, il conviendra de justifier que les détergents utilisés sont 
biodégradables (voir le point 12 des Fiches de données sécurité des produits 
concernés) ou que les quantités concernées correspondent à celles d’un élevage 
exploité dans des conditions normales. » 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY remplit l’ensemble des condi tions précédentes 
permettant de déroger à l’obligation de réaliser un  rapport de base. 
Les quantités de détergents utilisées seront modéré es et correspondront à celles 
nécessaires dans le cadre d’une exploitation normal e d’un élevage de volailles. 
Les fiches de données de sécurité des produits sero nt disponibles en 
permanence au sein de l’élevage. 
 
 
8.3. CLASSEMENT SEVESO 

Les textes de transposition de la directive SEVESO ont été publiés en 2013 et 2014 et 
sont entrés en vigueur au 1er juin 2015. Ils ont notamment conduit à une refonte 
importante de la nomenclature des ICPE (création des rubriques 4xxx). 
 
Le seul produit présent sur l’exploitation projetée concerné par ce classement est le 
propane. 
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8.3.1. Vérification de la règle de dépassement dire ct 

Tableau 9 : SEVESO III – Comparaison directe des se uils 

Produit 
Substance Etat  

Quantité 
maximale 
stockée (t) 

Mentions de 
danger  

Type de 
risque (1) 

Rubrique 
ICPE associée  

Seuil 
Haut (t) 

Seuil 
Bas (t) 

Propane Gaz  7 
H220 
H280 b 4718 200 50  

 
(1) Le type de risque est caractérisé par une lettre : 

- a : dangers pour la santé, 
- b : dangers physiques, 
- c : dangers pour l’environnement. 

 
La quantité maximale de propane stockée (7 t) sera inférieure au seuil bas de 
classement (50 t). 
 
L’élevage en projet ne sera pas directement classé sous le régime SEVESO III. 
 
 
8.3.2. Vérification de la règle de dépassement indi rect 

Les règles utilisées sont celles du décret du 3 mars 2014. 
 
Pour un danger en particulier (a, b ou c), la somme (Sa par exemple) est calculée pour 
l'ensemble des substances ou mélanges dangereux concernés suivant la formule : 
 

∑=
aQx

q
S x

a ,
 

 
qx = quantité de substance ou mélange dangereux "x” susceptible d'être présente dans 
l'établissement, 
 
Qx, a = quantité seuil bas ou quantité seuil haut mentionnée à la rubrique à la rubrique 
applicable à la substance (si la substance est visée par plusieurs rubriques, les plus petits 
seuil bas ou seuil haut mentionnés pour ces rubriques sont utilisés). 

 
Tableau 10 : SEVESO III - Comparaison indirecte des  seuils 

 
Situation par rapport 

au seuil haut 
Situation par rapport 

au seuil bas 
Somme des dangers « a » 
(dangers pour la santé) 

0 0 

Somme des dangers « b » 
(dangers physiques) 

0,035 0,148 

Somme des dangers « c » 
(dangers pour l’environnement) 

0 0 

 
La somme S pour chacun des dangers est inférieure à 1. 
 
L’élevage en projet ne relève pas du régime SEVESO III par dépassement indirect 
des seuils cumulés.  
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8.4. CLASSEMENT IOTA 

Tableau 11 : Activités classées IOTA - Situation pr ojetée 

Rubrique  Intitulé Capacité 
caractéristique  

Régime  

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales sur le sol. 
Surface dont les écoulements sont interceptés inférieure à 1 ha. 

4 625 m2 NC 

1 NC = Non classé 
 
L’exploitation n’exercera aucune activité classée au titre de la nomenclature IOTA. 
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Annexe 2-1 : 
 
 
Textes réglementaires et procédure applicable 
 
 



 

 

TEXTES DE BASE APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVI RONNEMENT 

 
 
1. Principaux textes de portée générale 
 
Code de l’Environnement - Partie législative (Livre I) - Titre I et III - Participation du public - 
Articles L 121-15-1 et suivants (concertation préalable) et articles L 123-1 et suivants (enquête 
publique). 
 
Code de l’Environnement - Partie législative (Livre I) - Titre II Evaluation environnementale - 
Articles L 122-1 et suivants. 
 
Code de l’Environnement - Partie législative (Livre I) - Titre VIII Autorisation environnementale - 
Articles L 181-1 et suivants. 
 
Code de l’Environnement - Partie législative - (Livre II) - Titre 1er – Eaux et milieux aquatiques, 
notamment les articles L.211-1 et suivants, L.212-1 à L.212-11, L.214-8, L.214-1 et suivants. 
 
Code de l’Environnement - Partie législative - (Livre V) - Prévention des pollutions des risques 
et des nuisances, notamment son titre Ier Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, son titre IV Déchets, son titre V Dispositions particulières à certains ouvrages 
ou installations, son titre VII prévention des nuisances sonores, son titre VIII Prévention des 
nuisances visuelles et lumineuses. 
 
 
2. Textes relatifs à la législation sur les installat ions classées et à l’autorisation 
environnementale 
 
Les dispositions de la partie réglementaire du code de l’Environnement, notamment celles 
contenues dans les livres I « évaluation environnementale et autorisation environnementale » et 
V « Prévention des Pollutions, des Risques et des nuisances » et en particulier : 
 

� les articles R 122-1 à R 122-14 et R112-25 à 28, relatifs aux études d’impacts des 
projets de travaux, 

� les articles R123-1 à R123-27 relatifs aux enquêtes publiques relatives aux 
opérations susceptibles d’affecter l’Environnement, 

� les articles R 181-1 à R 181-56 relatifs à l’autorisation environnementale, 
� les articles R 511-9 et R 511-12 relatifs à la nomenclature des installations classées 

et aux règles de détermination du statut SEVESO, 
� les articles R 512-39 et suivants relatifs à la mise à l’arrêt définitif d’une installation et 

à la remise en état, 
� les articles R 513-1 et suivants relatifs au bénéfice des droits acquis, 
� les articles R 515-58 et suivants relatifs aux installations visées à l’annexe I de la 

directive 2010/75/UE du Parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010 
relative aux émissions industrielles, 

� les articles R515-85 et suivants relatifs aux installations susceptibles de créer des 
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, 

� article R 516-1 et suivants relatifs à la constitution des garanties financières, 
� les articles R 541-7 à R 541-11 relatifs à la classification des déchets ainsi que la 

circulaire du 03/10/02 relative à sa mise en œuvre, 
� les articles R 541-42 à R 541-48, R541-78 relatifs au contrôle des circuits de 

traitement des déchets, 
� les articles R 541-49 à R 541-64 et R 541-79 relatifs au transport des déchets, 
� les articles R 543-1 et suivants relatifs à certaines catégories de déchets, 
� les articles R557-1-1 et suivants relatifs aux équipements à risques. 



 

 

Arrêté intégré du 02/02/98 modifié qui regroupe les prescriptions applicables aux installations 
classées sur l’eau, le bruit, l’air etc... 
 
Arrêté modifié du 04/10/2010 relatifs à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 
 
Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées. 
 
Arrêté modifié du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques n°2101, 2102, 2111 et 
3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
Arrêtés de prescriptions générales des activités classées soumises à déclaration, 
enregistrement ou à autorisation. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

MENTION DES TEXTES QUI REGISSENT L’ENQUETE PUBLIQUE  ET INSERTION DANS 
LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE D’AUTORISATION ENVIRONN EMENTALE 

 
 
1 Mention des textes régissant l’enquête publique 
 

� Code de l’Environnement - Partie Législative : Section 1 du Chapitre III du Titre II du 
Livre 1er. Art L 123-1 à L123-19-8. 

� Code de l’Environnement - Partie Réglementaire : Section 1 du Chapitre III du Titre II du 
Livre 1er. Art R 123-1 à R 123-24. 

� Code de l’Environnement - Partie Législative : Section 3 Chapitre unique du Titre VIII du 
Livre 1er : Art L 181-9 à L 181-12. 

� Code de l’Environnement - Partie Réglementaire : Sous-section 2 et 3, Section 3 
Chapitre unique du Titre VIII du Livre 1er : Art R 181-36 à R 181- 44. 

 
 
2 Insertion de l’enquête publique dans la procédure  d’autorisation environnementale 
 
Le présent projet relève de la procédure d’autorisation environnementale. 
 
La procédure d’instruction (cf. schéma plus-avant) s’articule autour d’une phase d’examen, au 
cours de laquelle des consultations obligatoires sont réalisées (cf. liste ci-après). 
Les avis formulés lors de ces consultations sont joints au dossier d’enquête publique (nb : cette 
obligation ne vise pas l’avis des organismes de santé). 
 
Après une phase d’examen, la demande est soumise à enquête publique conformément aux 
articles L 181-9, L 181-10 et R181-36 à R 181-38 du Code de l’Environnement. 
Cette enquête est réalisée conformément aux dispositions du Chapitre III du Titre II du code de 
l’Environnement et des articles cités dans ce paragraphe. 
 
 
3 Décisions susceptibles d’être adoptées au terme d e l’enquête publique 
 
A l’issue de l’enquête publique, la phase de décision aboutit à la délivrance d’un arrêté 
préfectoral d’autorisation environnementale de prescriptions ou à un arrêté préfectoral de refus 
dans les conditions fixées par les articles R 181-39 à R 181-44 du code de l’Environnement. 
 



 

 

LISTE DES AVIS OBLIGATOIRES SUR LE PROJET DANS LE C ADRE DE LA 
PROCEDURE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
Article Code 

Environnement  
Objet de la consultation pour avis Situation 

du projet 
R 181-18 Directeur général de l’Agence Régional de Santé pour tous projets. ���� 
R 181-18 Ministre de la santé si les incidences du projet concernent plusieurs régions. - 

R 181-19 Autorité environnementale si le projet est soumis à  évaluation 
environnementale. 

���� 

R 181-20 Préfet de Région si le projet affecte le patrimoine archéologique. - 

R 181-22 

Projet relevant de la loi sur l’eau, sont saisis pour avis : 
- la Commission Locale de l’Eau du SAGE, 
- la personne gestionnaire du domaine public le cas échéant, 
- le préfet coordonnateur de bassin si impact interrégional en matière de 
planification de la ressource en eau ou d’inondation, 
- le Préfet maritime si opération de dragage avec immersion, 
- le président de l’établissement public territorial de bassin (si projet porté par un 
établissement public d’aménagement), 
- l’organisme unique de gestion collective des prélèvements d’eau pour 
l’irrigation (si projet situé dans son périmètre). 

- 

R 181-23 
L’INAOQ si le projet concerne une ICPE située sur l e territoire d’une 
commune concernée par une aire de production de pro duits d’appellation 
d’origine. 

���� 

R 181-24 
L’établissement public du parc si le projet affecte de façon notable le cœur du 
parc ou les espaces maritimes du parc national (sauf projet soumis à 
autorisation spéciale). 

- 

R 181-25 
La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites et le 
ministre chargé des sites si l’autorisation environnementale tient lieu 
d’autorisation spéciale au titre des sites classés. 

- 

R 181-26 

La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites ou le 
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (puis en cas d’avis 
défavorable le ministre chargé de la protection de la nature) si l’autorisation 
environnementale tient lieu d’autorisation spéciale au titre des réserves 
naturelles délivrée par l’Etat. 

- 

R 181-27 L’Agence Française pour la Biodiversité si le projet affecte le milieu marin d’un 
parc naturel. 

- 

R 181-28 

Le Conseil National de la Protection de la Nature (puis en cas d’avis défavorable 
le ministre chargé de la protection de la nature ou le ministre chargé des pêches 
maritimes) si le projet comprend une demande de dérogation aux interdictions 
concernant les espèces protégées. 

- 

R 181-29 Le ministre chargé des hydrocarbures si projet relatif à un établissement 
pétrolier. 

- 

R 181-30 Le haut conseil des biotechnologies si utilisation d’OGM. - 

R 181-31 L’Office National des Forêts si autorisation de défrichement d’un bois ou d’une 
forêt relevant du domaine forestier. 

- 

R 181-32 

Si projet éolien : 
- le ministre chargé de l’aviation civile, 
- le ministre de la défense, 
- l’Architecte des Bâtiments de France, 
- les opérateurs radar et de VOR (Visual Omni Range). 

- 

- Autres avis (à préciser) - 

� Concerné    - Non concerné 
 



 

 

LISTE DES AUTORISATIONS ET DECISIONS QUI SERONT 
NECESSAIRES POUR REALISER LE PROJET 

 

� Autorisations et autres décisions délivrées dans le cadre de l’autorisation 
environnementale nécessaires à la réalisation du projet. 

 

Nature des autorisations Situation 
du projet 

1° Absence d’opposition administrative à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et 
activités mentionnés au II de l'article L. 214-3 du Code de l’Environnement ou arrêté de 
prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration. 

- 

2° Autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre en application de l’article L. 229-6 du 
Code de l’Environnement. 

- 

3° Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles en application des articles L. 332-6 et 
L. 332-9 du Code de l’Environnement lorsqu’elle est délivrée par l'Etat et en dehors des cas 
prévus par l'article L. 425-1 du Code de l’Urbanisme où l'un des permis ou décision 
déterminés par cet article tient lieu de cette autorisation. 

- 

4° Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement en application 
des articles L. 341-7 et L. 341-10 du Code de l’Environnement, en dehors des cas prévus par 
l’article L. 425-1 du Code de l’Urbanisme où l’un des permis ou décision déterminés par cet 
article tient lieu de cette autorisation. 

- 

5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 
d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de 
leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 du Code de l’Environnement. 

- 

6° Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences NATURA 2000 en 
application du VI de l'article L. 414-4 du Code de l’Environnement. 

- 

7° Récépissé de déclaration ou enregistrement d'installations mentionnées aux articles L. 
512-7 ou L. 512-8 du Code de l’Environnement, à l'exception des déclarations que le 
pétitionnaire indique vouloir effectuer de façon distincte de la procédure d'autorisation 
environnementale, ou arrêté de prescriptions applicable aux installations objet de la 
déclaration ou de l'enregistrement. 

- 

8° Agrément ou déclaration pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés en 
application de l'article L. 532-3 du Code de l’Environnement, à l'exclusion de ceux requis pour 
l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés couverte en tout ou partie par le secret de la 
défense nationale ou nécessitant l'emploi d'informations couvertes par ce même secret. 

- 

9° Agrément pour le traitement de déchets en application de l’article L. 541-22 du Code de 
l’Environnement. 

- 

10° Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application de l'article 
L. 311-1 du Code de l'Energie. 

- 

11° Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L. 
374-1 et L. 375-4 du Code Forestier. 

- 

12° Autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du Code de la 
Défense, autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de 
l'article L. 5113-1 de ce code et de l'article L. 54 du Code des Postes et des Communications 
Electroniques, autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du Code du 
Patrimoine et par l’article L. 6352-1 du Code des Transports, lorsqu'elles sont nécessaires à 
l'établissement d'installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

- 

� Concerné    - Non concerné 



 

 

� Autres autorisations nécessaires à la réalisation du projet. 

 

Nature des autorisations Situation 
du projet 

1° Permis de construire (Art R 412-14 et suivants du Code de l’Urbanisme) � 

2° Autorisation de raccordement au réseau d’eaux usées (Art L 1331-10 du Code de la Santé 
Publique) 

- 

3° Autorisation d’utilisation d’eau à destination de la consommation humaine (art L 1321-1 et 
suivants du Code de la Santé publique) 

- 

� Concerné    - Non concerné 
 
La demande de permis de construire du 1er poulailler a été déposée le 5 mars 2019 par 
la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
Le permis de construire a été délivré le 4 juin 2019. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2-2 : 
 
 
Extrait d’immatriculation au registre du commerce e t des sociétés 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2-3 : 
 
 
Attestation d’accord de crédit 
Etude économique simplifiée 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2-4 : 
 
 
Certificat de propriété 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2-5 : 
 
 
Convention d’approvisionnement en eau par l’EARL RE GNIER-
MIQUEL 
 
Fiche descriptive du forage de l’EARL REGNIER-MIQUE L 
 
 



 
CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU 

DESTINEE A L’ELEVAGE DE VOLAILLES DE CHAIR 
 
 
 
 
Entre L’EARL REGNIER-MIQUEL à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 
 représentée par M. Marc REGNIER 
 en sa qualité de Gérant 
 
et La SCEA REGNIER-ROUSSY à Saint-Etienne-à-Arnes (08) 
 représentée par Mme Myriam REGNIER 
 en sa qualité de Gérante 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1/ Objet 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chaque 
partie, afférents à la fourniture en eau destinée à l’élevage de volailles de chair de la 
SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
Elle définit les conditions techniques de la fourniture en eau, notamment celles 
relatives à la réalisation et à l’utilisation des ouvrages d’interconnexion reliant l’EARL 
REGNIER-MIQUEL et la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
La présente convention ne concerne pas les modalités financières liées au paiement 
de l’eau livrée. 
 
 
Article 2/ Provenance de l’eau 
L’EARL REGNIER-MIQUEL exploite un forage qui a été déclaré le 14 mars 2002. 
Le forage est identifié sous le code BSS000HLVB dans la banque BSSEAU (Banque 
du Sous-Sol sur les eaux souterraines) gérée par le BRGM (Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières). 
 
 
Article 3/ Qualité et emploi de l’eau livrée 
L’eau produite par le forage de l’EARL REGNIER-MIQUEL n’est pas destinée à 
l’alimentation humaine. 
L’eau livrée à la SCEA REGNIER-ROUSSY est destinée à l’élevage de volailles de 
chair. 
Elle est utilisée pour l’abreuvement des animaux, le fonctionnement des installations 
techniques (brumisation par exemple) et le lavage des poulaillers de la SCEA 
REGNIER-ROUSSY. 
 
L’EARL REGNIER-MIQUEL s’engage à fournir une eau conforme à son emploi, soit 
l’élevage de volailles de chair. 



La qualité de l’eau distribuée, notamment les critères bactériologiques, est conforme 
aux normes, réglements et recommandations en vigueur à la signature de la 
présente convention ainsi qu’à leurs éventuelles évolutions postérieures. 
 
L’EARL REGNIER-MIQUEL met en oeuvre le traitement de l’eau adapté (au 
minimum désinfection) pour assurer une qualité bactériologique conforme à son 
utilisation en élevage de volailles de chair. 
 
L’EARL REGNIER-MIQUEL fait procéder à ses frais à des analyses régulières (au 
minimum 1 fois par an) de la qualité de l’eau fournie à la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
Les paramètres analysés sont au minimum : 

- paramètres physico-chimiques : pH, dureté (TH), fer, manganèse, nitrates, 
nitrites et matières organiques, 

- paramètres bactériologiques : bactéries sulfito-réductrices, coliformes fécaux 
(Escherichia Coli), coliformes totaux, entérocoques intestinaux, germes totaux 
(à 22°C et à 36°C) et salmonelles. 

Les résultats des analyses sont transmis à la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
 
Article 4/ Volumes livrés 
L’EARL REGNIER-MIQUEL garantit à la SCEA REGNIER-ROUSSY la fourniture des 
volumes d’eau suivants. 
 

Débit horaire 5 m3/h 
Volume journalier 20 à 50 m3/j 
Volume annuel 5 000 à 5 500 m3/an 

 
Les modalités de comptage sont fixées à l’article 6. 
 
 
Article 5/ Conditions de mise en œuvre 
Création des équipements 
La réalisation de la canalisation d’interconnexion depuis le forage de l’EARL 
REGNIER-MIQUEL jusqu’à l’élevage de la SCEA REGNIER-ROUSSY est à la 
charge de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
 
Un compteur volumétrique est installé sur la canalisation d’interconnexion, sur la 
propriété de la SCEA REGNIER-ROUSSY. 
Il est conforme à la réglementation relative aux instruments de mesure. 
Son emplacement permet un accès facile pour les relevés d’index. 
 
Le compteur constitue le point de livraison. 
 
Un disconnecteur conforme aux règles en vigueur est installé sur la partie de la 
canalisation en aval du point de livraison. 
Il empèche tout retour d’eau depuis la SCEA REGNIER-ROUSSY vers l’EARL 
REGNIER-MIQUEL. 
 



Propriété et gestion des équipements 
Les équipements situés en amont du point de livraison sont la propriété de l’EARL 
REGNIER-MIQUEL, qui en assure l’exploitation, l’entretien et le renouvellement. 
 
Le point de livraison et les équipements situés en aval du point de livraison sont la 
propriété de la SCEA REGNIER-ROUSSY, qui en assure l’exploitation, l’entretien et 
le renouvellement. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY garantit en particulier le maintien du compteur dans 
un bon état de fonctionnement. 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY permet l’accès au compteur du point de livraison à 
l’EARL REGNIER-MIQUEL sur simple demande. 
 
 
Article 6/ Comptage 
Le comptage des volumes livrés est assuré par le compteur situé au point de 
livraison. 
La SCEA REGNIER-ROUSSY procède au relevé d’index du compteur à une 
fréquence adaptée (début et fin de chaque lot de volailles). 
 
La SCEA REGNIER-ROUSSY tient à jour un registre des consommations en eau 
comportant au minimum la date, le relevé d’index et la consommation depuis le 
précédent relevé. 
La SCEA REGNIER-ROUSSY transmet le registre des consommations en eau à 
l’EARL REGNIER-MIQUEL à chaque fin de lot de volailles. 
 
L’EARL REGNIER-MIQUEL peut demander la vérification du bon fonctionnement du 
compteur, notamment son étalonnage, par une société agréée pour ce type de 
contrôle. 
 
Lorsqu’une vérification ou un étalonnage est demandé par l’EARL REGNIER-
MIQUEL, son coût est pris en charge : 
 

- par l’EARL REGNIER-MIQUEL si le fonctionnement du compteur est déclaré 
conforme, 

- par la SCEA REGNIER-ROUSSY si le fonctionnement du compteur est 
déclaré non conforme. 

 
En cas de dysfonctionnement du compteur, sa réparation ou son remplacement est à 
la charge de la SCEA REGNIER-ROUSSY, conformément à l’article 5. 
 
En cas de panne du compteur ou de constat de dysfonctionnement de celui-ci, les 
volumes d’eau livrés à la SCEA REGNIER-ROUSSY sont estimés. 
La période d’estimation des volumes commence le jour de la panne ou du constat de 
dysfonctionnement du compteur et s’achève le jour de sa remise en fonctionnement 
conforme. 
 



La remise en fonctionnement conforme du compteur est actée : 
 

- soit par commun accord entre l’EARL REGNIER-MIQUEL et la SCEA 
REGNIER-ROUSSY, 

- soit par constat réalisé par une société agréée en cas de désaccord entre 
l’EARL REGNIER-MIQUEL et la SCEA REGNIER-ROUSSY. 

 
Les volumes livrés pendant la période d’estimation, sont déterminés : 
 

- soit par l’application d’un coefficient de correction des volumes mesurés s’il 
est démontré que l’erreur de mesure est de type systématique, 

- soit à partir de la consommation quotidienne moyenne sur les 6 derniers mois 
précédents la période d’estimation, rapportée à la durée de la période 
d’estimation, 

- soit sur la base de toute justification fournie par chacune des parties, si les 
deux méthodes précédentes ne peuvent pas être mises en œuvre. 

 
 
Article 7/ Durée de la convention 
La présente convention est établie pour une durée initiale de 10 ans à compter de la 
mise en service du point de livraison. 
Elle sera ensuite prolongée par tacite reconduction par période de 1 an sauf en cas 
de modification demandée par l’une des parties dans un délai de 6 mois avant 
échéance. 
 
Il peut être mis fin à la présente convention par l’une ou l’autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Sauf cas de force majeure justifié, le préavis de résiliation est de 2 mois pour la 
SCEA REGNIER-ROUSSY et de 6 mois pour l’EARL REGNIER-MIQUEL. 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Etienne-à-Arnes 
Le 9 mai 2019 
 
En deux exemplaires 
 
 
Pour l’EARL REGNIER-MIQUEL Pour la SCEA REGNIER-ROUSSY 
M. Marc REGNIER Mme Myriam REGNIER 
 
 









 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2-6 : 
 
 
Remise en état du site en cas de cessation d’activi té : courrier SCEA 
REGNIER-ROUSSY et réponse Mairie de Saint-Etienne-à -Arnes 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2-7 : 
 
 
Situation de l’élevage par rapport aux Meilleures T echniques 
Disponibles 
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s 
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ir 
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d'
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ce
nd
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, d
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ef
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m
en

t d
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 d
e 
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m
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à 
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ef
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en
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 d
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 d
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en
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e 
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 d
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n 
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m
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ip
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 c
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m
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s 
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 d
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 d
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éc
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m

en
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ile
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A
pp

lic
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le
 d
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ne
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an

iè
re
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e.
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 d
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 d
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ge
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2.
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C
on
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ré
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n 
et

 
en
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et

ie
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st
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ur
es
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t d

es
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ts
 te
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—
 l
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 f
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 d
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te
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to
ut
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e 
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at
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 d
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r,
 

le
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m
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 d
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—
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 d
e 
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 d
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l d
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; 
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t d
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n
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, p
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eu
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 b
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 c
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at
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 c
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T
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A
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C
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 e
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at
io

n 
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R
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te
ne

ur
 

en
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ut
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én
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gé
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ue
s 
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ci
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s 
am

in
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 d
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es
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le
s.
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pp

lic
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ne
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an
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re
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én

ér
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e.
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M
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 d
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 l’
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x.

 

3.
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en
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se
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 d
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uc
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A
pp
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 d
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ne
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én
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e.
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im
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n 
se
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au
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e 
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 d
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M
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T
 d
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3.
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ie
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en
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 p
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ci
de

s 
am

in
és

 
de
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3.
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n 
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 p
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en
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ab
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 d
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én
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t d
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 d
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A

fin
 d
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ou
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 b
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 c
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 c

i-d
es

so
us

. 
  

T
ec

hn
iq

ue
 

A
pp

lic
ab

ili
té

 
C

ho
ix
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n 
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en
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al

im
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 d
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 d
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qu
e 

de
s 

vo
la

ill
es

 : 
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U
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n 
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di
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 p
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r 
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n 
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e 
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 p
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 p
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 p
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4.
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 p
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 p
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e 
m

an
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ra
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 d
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1.

4 
U

til
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at
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 d
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fin
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til

is
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u 
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M
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 c
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 d
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C

ho
ix

 e
t j

us
tif
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n 
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en

ir 
un
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m
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 p
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D
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r 
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ép
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s 
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ite
s 

d'
ea

u.
 

 
A

pp
lic

ab
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 d
'u

ne
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an
iè

re
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én
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al
e.
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ev
é 
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r 
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 c
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eu
r 
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t 

et
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t 

de
 

po
ul
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rm
et
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a 
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dé
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s 
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at
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5.
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U

til
is
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s 
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à 
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e
 

pr
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si
on

 p
ou
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 d
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t 
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 d
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ir 
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s 
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s 
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e,
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 t
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e,
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ïd
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, 
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à 
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t 
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d 

lib
itu
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 d
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 l'
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t d
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 d
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 l
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 l
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 d
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 d
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 l
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bi

ta
tio

n.
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E

m
pl

ac
em

en
t d

es
 

éq
ui

pe
m

en
ts

. 
Le

s 
ni

ve
au

x 
de

 
br

ui
t 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
ré

du
its

 c
om

m
e 

su
it 

: 
i. 

en
 a

ug
m

en
ta

nt
 l

a 
di

st
an

ce
 e

nt
re

 
l'é

m
et

te
ur

 
et

 
le

 
ré

ce
pt

eu
r 

(e
n 

in
st

al
la

nt
 

l'é
qu

ip
em

en
t 

le
 

pl
us

 
lo

in
 

po
ss

ib
le

 d
es

 z
on

es
 s

en
si

bl
es

) 
; 

ii.
 e

n 
ré

du
is

an
t 

le
 p

lu
s 

po
ss

ib
le

 
la

 
lo

ng
ue

ur
 d

es
 t

u
ya

ux
 d

e 
di

st
rib

ut
io

n 
de

 l'
al

im
en

ta
tio

n 
; 

iii
. 

en
 c

ho
is

is
sa

nt
 l

'e
m

pl
ac

em
en

t 
de

s 
be

nn
es

 
et

 
si

lo
s 

co
nt

en
an

t 
l'a

lim
en

ta
tio

n 
de

 
fa

ço
n 

à 
lim

ite
r 

le
 

pl
us

 
po

ss
ib

le
 

le
 

dé
pl

ac
em

en
t 

de
s 

vé
hi

cu
le

s 
au

 
se

in
 

de
 

l'i
ns

ta
lla

tio
n 

d'
él

ev
ag

e.
 

D
an

s 
le

 c
as

 d
es

 u
ni

té
s 

ex
is

ta
nt

es
, 

le
 

dé
pl

ac
em

en
t 

de
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 p
eu

t 
êt

re
 li

m
ité

 p
ar

 le
 m

an
qu

e 
d'

es
pa

ce
 o

u 
pa

r 
de

s 
co

ût
s 

ex
ce

ss
ifs

. 
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f. 
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M

es
ur

es
 o

pé
ra

tio
nn

el
le

s.
 

Il 
s'

ag
it 

no
ta

m
m

en
t 

de
s 

m
es

ur
es

 
su

iv
an

te
s 

: 
i. 

fe
rm

et
ur

e 
de

s 
po

rt
es

 e
t 

pr
in

ci
pa

ux
 

ac
cè

s 
du

 b
ât

im
en

t, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r 

lo
rs

 
de

 
l'a

lim
en

ta
tio

n 
de

s 
an

im
au

x,
 

si
 

po
ss

ib
le

 ; 
ii.

 u
til

is
at

io
n 

de
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 p
ar

 d
u 

pe
rs

on
ne

l e
xp

ér
im

en
té

 ; 
iii

. 
re

no
nc

em
en

t 
au

x 
ac

tiv
ité

s 
br

uy
an

te
s 

pe
nd

an
t l

a 
nu

it 
et

 le
 w

ee
k-

en
d,

 s
i p

os
si

bl
e 

; 
iv

. 
pr

éc
au

tio
ns

 
po

ur
 

év
ite

r 
le

 
br

ui
t 

pe
nd

an
t l

es
 o

pé
ra

tio
ns

 d
'e

nt
re

tie
n.

 
v.

 u
til

is
er

 le
s 

co
nv

oy
eu

rs
 e

t l
es

 a
ug

es
 

à 
pl

ei
ne

 c
ha

rg
e,

 s
i p

os
si

bl
e 

; 

A
pp

lic
ab

le
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e.
 

Le
s 

po
rt

es
 

de
s 

po
ul

ai
lle

rs
 

se
ro

nt
 

m
ai

nt
en

ue
s 

fe
rm

ée
s.

 
Le

s 
liv

ra
is

on
s 

(p
ou

ss
in

s,
 

ga
z,

 
al

im
en

ts
, 

et
c.

) 
au

ro
nt

 l
ie

u 
le

 j
ou

r,
 e

n 
se

m
ai

ne
. 
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. l
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r 
le

 p
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s 
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e 
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s 
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ne
s 

de
 

pl
ei

n 
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r 
ra

cl
ée

s 
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in
 

de
 

ré
du

ire
 le

 b
ru

it 
de

s 
tr

ac
te

ur
s 

ra
cl

eu
rs
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10

.d
 

É
qu

ip
em

en
ts

 p
eu

 b
ru

ya
nt

s.
 

Il 
s'

ag
it 

no
ta

m
m

en
t 

de
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 
su

iv
an

ts
 : 

i. 
ve

nt
ila

te
ur

s 
à 

ha
ut

e 
ef

fic
ac

ité
, 

lo
rs

qu
e 

la
 

ve
nt

ila
tio

n 
st

at
iq

ue
 

n'
es

t 
pa

s 
po

ss
ib

le
 o

u 
pa

s 
su

ffi
sa

nt
e 

; 
ii.

 p
om

pe
s 

et
 c

om
pr

es
se

ur
s 

; 
iii

. 
sy

st
èm

e 
de

 
no

ur
ris

sa
ge

 
pe

rm
et

ta
nt

 d
e 

ré
du

ire
 le

 s
tim

ul
us

 p
ré

-
in

ge
st

if 
(p

ar
 

ex
em

pl
e,

 
tr

ém
ie

s 
d'

al
im

en
ta

tio
n,

 
m

an
ge

oi
re

s 
au

to
m

at
iq

ue
s 

ad
 li

bi
tu

m
, m

an
ge

oi
re

s 
co

m
pa

ct
es

).
 

La
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T
D
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.d
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'e
st

 a
pp

lic
ab

le
 q

u'
au

x 
un

ité
s 

po
ur

 p
or

cs
. 

Le
s 

m
an

ge
oi

re
s 

au
to

m
at

iq
ue

s 
ad

 
lib

itu
m

 n
e 

so
nt

 a
pp

lic
ab

le
s 

qu
'e

n 
ca

s 
d'

éq
ui

pe
m

en
ts

 n
eu

fs
 o

u 
re

m
pl

ac
és

 o
u 

lo
rs

qu
'il

 
n'

es
t 

pa
s 

né
ce

ss
ai

re
 

de
 

re
st

re
in

dr
e 

l'a
lim

en
ta

tio
n 

de
s 

an
im

au
x.

 

Le
s 

ve
nt

ila
te

ur
s 

se
ro

nt
 

ne
uf

s,
 

m
od

er
ne

s 
et

 à
 h

au
te

 e
ffi

ca
ci

té
. 

10
.e

 
D

is
po

si
tif

s 
an

tib
ru

it.
 

il 
s'

ag
it 

no
ta

m
m

en
t 

de
s 

di
sp

os
iti

fs
 

su
iv

an
ts

: 
i. 

ré
du

ct
eu

rs
 d

e 
br

ui
t ;

 
ii.

 is
ol

at
io

n 
an

tiv
ib

ra
tio

ns
; 

iii
. 

co
nf

in
em

en
t 

de
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 
br

uy
an

ts
 

(p
ar

 e
xe

m
pl

e,
 b

ro
ye

ur
s,

 c
on

vo
ye

ur
s 

pn
eu

m
at

iq
ue

s)
; 

iv
. i

ns
on

or
is

at
io

n 
de

s 
bâ

tim
en

ts
. 

L'
ap

pl
ic

ab
ili

té
 

pe
ut

 
êt

re
 

lim
ité

e 
pa

r 
de

s 
co

nt
ra

in
te

s 
d'

es
pa

ce
 e

t 
pa

r 
de

s 
co

ns
id

ér
at

io
ns

 d
'h

yg
iè

ne
 e

t s
éc

ur
ité

. 
N

on
 

ap
pl

ic
ab

le
 

au
x 

m
at

ér
ia

ux
 

ab
so

rb
an

t l
es

 b
ru

its
 q

ui
 e

m
pê

ch
en

t l
e 

ne
tto

ya
ge

 e
ffi

ca
ce

 d
e 

l'u
ni

té
. 

Le
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 
ex

té
rie

ur
s 

su
sc

ep
tib

le
s 

d’
êt

re
 

br
u

ya
nt

s 
se

ro
nt

 
ca

po
té

s 
(g

én
ér

at
eu

rs
 d

’a
ir 

ch
au

d 
au

 
ga

z,
 v

en
til

at
eu

rs
).
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 b
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it.
 

Il 
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t 
po

ss
ib

le
 

de
 

lim
ite

r 
la
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op
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at
io

n 
du
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ui
t 

en
 

in
te
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al

an
t 

de
s 

ob
st

ac
le

s 
en

tr
e 

le
s 

ém
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te
ur

s 
et

 
le

s 
ré

ce
pt

eu
rs

. 

N
'e

st
 p

as
 n

éc
es

sa
ire

m
en

t 
ap

pl
ic

ab
le

 
po

ur
 d

es
 r

ai
so

ns
 d

e 
bi

os
éc

ur
ité

 
A

m
én

ag
em

en
ts

 
pa

ys
ag

er
s 

pr
év

us
 

(h
ai

e 
en

 li
m

ite
 d

e 
pr

op
rié

té
 s

ud
).
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É
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is
si

on
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de
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ou
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iè
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 1
1.

 A
fin

 d
e 

ré
du

ire
 le

s 
ém

is
si

on
s 

de
 p

ou
ss

iè
re

s 
pr

ov
en

an
t d

e 
ch

aq
ue

 b
ât

im
en

t d
'h

éb
er

ge
m

en
t, 

la
 M

T
D

 c
on

si
st

e 
à 

ut
ili

se
r 

un
e 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 
de

s 
te

ch
ni

qu
es

 c
i-d

es
so

us
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T

ec
hn

iq
ue

 
A

pp
lic

ab
ili

té
 

C
ho

ix
 e

t j
us

tif
ic
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io

n 
11

.a
 

R
éd

ui
re

 la
 fo

rm
at

io
n 

de
 p

ou
ss

iè
re

s 
à 

l'i
nt

ér
ie

ur
 d

es
 

bâ
tim

en
ts

 d
'é

le
va

ge
. 

À
 c

et
 e

ffe
t, 

il 
es

t 
po

ss
ib

le
 d

e 
co

m
bi

ne
r 

pl
us

ie
ur

s 
de

s 
te

ch
ni

qu
es

 s
ui

va
nt

es
 : 

 
 

 
1.

 u
til

is
at

io
n 

d'
un

e 
m

at
iè

re
 p

lu
s 

gr
os

si
èr

e 
po

ur
 l

a 
lit

iè
re

 (
pa

r 
ex

em
pl

e,
 c

op
ea

ux
 d

e 
bo

is
 o

u 
pa

ill
e 

lo
ng

ue
 p

lu
tô

t q
ue

 p
ai

lle
 h

ac
hé

e)
; 

La
 p

ai
lle

 lo
ng

ue
 n

'e
st

 p
as

 a
pp

lic
ab

le
 a

ux
 s

ys
tè

m
es

 
su

r 
lis

ie
r.

 
 

 
2.

 A
pp

liq
ue

r 
la

 l
iti

èr
e 

fr
aî

ch
e 

pa
r 

un
e 

te
ch

ni
qu

e 
en

tr
aî

na
nt

 
pe

u 
d'

ém
is

si
on

s 
de

 
po

us
si

èr
es

 
(p

ar
 

ex
em

pl
e,

 à
 la

 m
ai

n)
; 

A
pp

lic
ab

le
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e.
 

 

 
3.

 m
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 l'
al

im
en

ta
tio

n 
ad

 li
bi

tu
m

 ; 
 

A
pp

lic
ab

le
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e.
 

L’
al

im
en

ta
tio

n 
di

st
rib

ué
e 

au
x 

vo
la

ill
es

 
se

ra
 

ad
 

lib
itu

m
. 

 
4.

 U
til

is
er

 u
ne

 a
lim

en
ta

tio
n 

hu
m

id
e,

 e
n 

gr
an

ul
és

 o
u

 
aj

ou
te

r 
de

s 
m

at
iè

re
s 

pr
em

iè
re

s 
hu

ile
us

es
 o

u 
de

s 
lia

nt
s 

au
x 

sy
st

èm
es

 d
'a

lim
en

ta
tio

n 
sè

ch
e 

; 

A
pp

lic
ab

le
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e.
 

 

 
5.

 
É

qu
ip

er
 

de
 

dé
po

us
si

ér
eu

rs
 

le
s 

ré
se

rv
oi

rs
 

d'
al

im
en

ts
 s

ec
s 

à 
re

m
pl

is
sa

ge
 p

ne
um

at
iq

ue
 ; 

A
pp

lic
ab

le
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e.
 

 

 
6.

 C
on

ce
vo

ir 
et

 u
til

is
er

 l
e 

sy
st

èm
e 

de
 v

en
til

at
io

n 
po

ur
 

un
e 

fa
ib

le
 

vi
te

ss
e 

de
 

l'a
ir 

à 
l'i

nt
ér

ie
ur

 
du

 
bâ

tim
en

t. 

L'
ap

pl
ic

ab
ili

té
 

pe
ut

 
êt

re
 

lim
ité

e 
pa

r 
de

s 
co

ns
id

ér
at

io
ns

 r
el

at
iv

es
 a

u 
bi

en
-ê

tr
e 

de
s 

an
im

au
x.

 
La

 v
en

til
at

io
n 

se
ra

 d
yn

am
iq

ue
, 

la
 v

ite
ss

e 
de

 l
’a

ir 
da

ns
 le

s 
bâ

tim
en

ts
 p

ou
rr

a 
êt

re
 c

on
tr

ôl
ée

. 
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R
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 c
on
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n 
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s 

à 
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ie
ur
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im
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t 
en
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ua

nt
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ne
 d
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ec
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iq
ue

s 
su

iv
an

te
s 
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1.

 B
ru

m
is

at
io

n 
d'

ea
u 

; 
L'

ap
pl

ic
ab

ili
té

 p
eu

t ê
tr

e 
lim

ité
e 

pa
r 

la
 s

en
sa

tio
n 

de
 

ba
is

se
 th

er
m

iq
ue

 r
es

se
nt

ie
 p

ar
 l'

an
im

al
 p

en
da

nt
 la

 
br

um
is

at
io

n,
 

en
 

pa
rt

ic
ul

ie
r 

à 
ce

rt
ai

ne
s 

ét
ap

es
 

se
ns

ib
le

s 
de

 s
a 

vi
e,

 e
t/o

u 
da

ns
 le

s 
ré

gi
on

s 
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cl
im

at
 

fr
oi

d 
et

 h
um

id
e.

 
L'

ap
pl

ic
ab

ili
té

 
pe

ut
 

au
ss

i 
êt

re
 

lim
ité

e 
po

ur
 

le
s 

sy
st

èm
es

 à
 e

ffl
ue

nt
s 

d'
él

ev
ag

e 
so

lid
es

 e
n 

fin
 d

e
 

pé
rio

de
 d

'é
le

va
ge

, 
en

 r
ai

so
n 

de
s 

fo
rt

es
 é

m
is

si
on

s 
d'
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m

on
ia

c.
 

Le
s 

po
ul

ai
lle

rs
 s

er
on

t 
éq

ui
pé

s 
d’

un
 s

ys
tè

m
e 

de
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is
at

io
n 

d’
ea

u.
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2.

 P
ul

vé
ris

at
io

n 
d'

hu
ile

 ; 
U

ni
qu

em
en

t 
ap

pl
ic

ab
le

 a
ux

 u
ni

té
s 

po
ur

 v
ol

ai
lle

s 
hé

be
rg

ea
nt

 d
es

 o
is

ea
ux

 â
gé

s 
de

 p
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s 
de
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1 

jo
ur

s.
 

L'
ap

pl
ic

ab
ili

té
 

au
x 

un
ité

s 
de

 
po

ul
es

 
po

nd
eu

se
s 

pe
ut

 
êt

re
 

lim
ité

e 
en

 
ra

is
on

 
du

 
ris

qu
e 

de
 

co
nt

am
in

at
io

n 
de

 
l'é

qu
ip

em
en

t 
pr

és
en

t 
da

ns
 

l'h
éb

er
ge

m
en

t. 

 

 
3.

 Io
ni

sa
tio

n.
 

N
'e

st
 p

as
 n

éc
es

sa
ire

m
en

t 
ap

pl
ic

ab
le

 a
ux

 u
ni

té
s 

po
ur

 p
or

cs
 o

u 
au

x 
un

ité
s 

po
ur

 v
ol

ai
lle

s 
ex

is
ta

nt
es

 
po

ur
 d

es
 r

ai
so

ns
 te

ch
ni

qu
es

 e
t/o

u 
éc

on
om

iq
ue

s.
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T

ra
ite

m
en

t d
e 

l'a
ir 

év
ac

ué
 a

u 
m

oy
en

 d
'u

n 
sy

st
èm

e 
d'

ép
ur

at
io

n 
d'

ai
r 

te
l q

ue
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1.

 p
iè

ge
 à

 e
au

 ; 
U

ni
qu

em
en

t 
ap

pl
ic

ab
le

 a
ux

 u
ni

té
s 

éq
ui

pé
es

 d
'u

n 
sy

st
èm

e 
de

 tu
nn

el
s 

de
 v

en
til

at
io

n.
 

 

 
2.

 fi
ltr

e 
se

c 
; 

U
ni

qu
em

en
t 

ap
pl

ic
ab

le
 a

ux
 u

ni
té

s 
po

ur
 v

ol
ai

lle
s 

éq
ui

pé
es

 d
'u

n 
sy

st
èm

e 
de

 tu
nn

el
s 

de
 v

en
til

at
io

n.
 

 

 
3.

 la
ve

ur
 d

'a
ir 

à 
ea

u 
; 

C
et

te
 

te
ch

ni
qu

e 
n'

es
t 

pa
s 

né
ce

ss
ai

re
m

en
t 

ap
pl

ic
ab

le
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

 g
én

ér
al

e 
en

 r
ai

so
n 

de
 

co
ût

s 
él

ev
és

 d
e 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
. 

A
pp

lic
ab

le
 a

ux
 u

ni
té

s 
ex

is
ta

nt
es

 u
ni

qu
em

en
t 

en
 

ca
s 

d'
ut

ili
sa

tio
n 

d'
un

 
sy

st
èm

e 
de

 
ve

nt
ila

tio
n 

ce
nt

ra
lis

é.
 

 

 
4.

 la
ve

ur
 d

'a
ir 

à 
l'a

ci
de
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Id
em

 
 

 
5.

 b
io

la
ve

ur
 ; 

 
Id

em
 

 

 
6.

 S
ys

tè
m

e 
d'

ép
ur

at
io

n 
d'

ai
r 

à 
de

ux
 o

u 
tr

oi
s 

ét
ag

es
 ; 

 

Id
em

 
 

 
7.

 B
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Annexe 2-8 : 
 
 
Permis de construire 
 
 







 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan 2-1 : 
 
 
Carte de localisation de l’élevage et du plan d’épa ndage des 
déjections animales 
(Fond IGN, Echelle 1/25 000ème) 
 







 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan 2-2: 
 
 
Plan de situation de l’élevage 
(Fond cadastral, Echelle 1/2 500ème) 
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Plan 2-3 : 
 
 
Plan de masse 
(Fond cadastral, Echelle 1/1 000ème) 
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Plan 2-4 : 
 
 
Plans rez de chaussée, toiture, façades et pignons 
(Echelle 1/400ème) 
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